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Face à l'urgence que re-
présente la résorption du
chômage des jeunes de-
venu très préoccupant, le
nouveau ministre du Travail
vient de réunir autour
d'une table responsables
de l'Office national de
l'emploi et chefs d'entre-
prises. But de la rencontre,
examiner les modalités de
mise en œuvre de l'ap-
prentissage.

DÈS son accession à la ma-gistrature suprême en2009, le président de la Ré-publique, Ali Bongo On-dimba s'est engagé à fairede la jeunesse un pilier es-sentiel de son magistère.Aussi, avait-il immédiate-ment instruit le gouverne-ment de l'époque de menerune réflexion allant dans lesens de l'amélioration desconditions d'existence decette tranche de la popula-tion, qui représente plus dela moitié de la population.Et parmi les pistes propo-sées, la réduction de façondrastique du chômage, de-venu une véritable préoc-cupation nationale.Soucieux de respecter sesengagements en la matière,le chef de l'Etat avait dé-cidé, au terme des pre-

mières assises sociales te-nues en avril 2014, de l'ins-tauration du Contratd'apprentissage jeunesseobligatoire dans les entre-prises de plus de cinquantesalariés, faisant duditcontrat un critère d'accèsaux marchés publics. Lamise en œuvre de cette dé-cision implique largementle Fonds d'aide à l'inser-tion et à la réinsertion pro-fessionnelles (FIR). A ce jour, selon les statis-tiques disponibles auprèsde l'Office national de l'em-plo (ONE), vingt-cinq en-treprises, tous secteursconfondus, ont fait montred'un engagement citoyenen y souscrivant favorable-ment au profit de millecinq-cents jeunes Gabo-nais. Selon la même source,les entreprises exerçantdans le secteur pétrolieront accueilli le plus grandnombre de jeunes.
CONTRAT D'APPRENTIS-
SAGE•  En réalité, par défi-nition, un contratd'apprentissage est uncontrat de travail concluentre un employeur et undemandeur d'emploi. Sonobjectif est de permettre àun jeune de suivre une for-mation générale, théoriqueet pratique, en vue d'obte-nir un diplôme d'Etat ou untitre à finalité profession-

nelle. Outre le contrat d'ap-prentissage jeunesse, a étépromulgué, le 17 février del'année en cours, le décretNo 0100/PR/MTE portantsur la mise en œuvre del'apprentissage. A l'épreuve des faits, l'ap-plication dudit décret posequelques difficultés auprèsdes chefs d'entreprises.Ainsi, face à cette problé-matique, et dans le butd'harmoniser les textes, lenouveau ministre du Tra-vail, de l'Emploi, de la For-mation technique etprofessionnelle et de l'In-sertion des jeunes, EloiNzondo, a convoqué, le 2novembre dernier, unpanel de chefs d'entre-prises, y compris la Confé-dération patronalegabonaise (CPG) pourmener une réflexion de-vant déboucher sur un ac-cord, consigné dans unprocès-verbal et permet-tant de garantir au mini-mum des allocations auxapprentis, la durée ducontrat d'apprentissage,les modalités de déclara-tion à la Caisse nationalede sécurité sociale (CNSS)et à la Caisse nationaled'assurance maladie et degarantie sociale(CNAMGS), ainsi que cellesrelatives au traitement ad-ministratif des dossierspar le service public de

l'emploi.
« Des propositions devant
aboutir à la prise, dans les
prochains jours, d'un arrêté
visant à établir une passe-
relle entre le décret men-
tionné supra et les
conventions de partenariat
conclus entre les em-
ployeurs et le Fonds d'aide
à l'insertion et à la réinser-
tion professionnelles pour
l'amélioration de l'em-
ployabilité des jeunes gabo-
nais dont l'âge varie entre
16 et 35 ans», a déclaré leministre. Avant d'ajouter: « cette
passerelle permettra aux
différents opérateurs éco-
nomiques concernés d'opter
soit pour le mode conven-
tionnel offrant une plus
grande flexibilité, soit pour
la voie réglementaire en
vue de la mise en œuvre de
l'apprentissage.»

DIFFICULTÉS• De la ren-contre entre le FIR et lesemployeurs des secteurspublic et privé, assistés dela CPG, sous le parrainagedu ministère du Travail,sont sorties plusieurs réso-lutions. Notamment, ce quisuit : "la CPG a relevé lesdifficultés d'applicationdudit décret en l'état actuelet demande sa révision; laprise entre temps d'un ar-rêté permettant de faire lapasserelle entre le décret

d'apprentissage et laconvention d'apprentis-sage jeunesse; l'améliora-tion de l'employabilité desjeunes Gabonais dont l'âgevarie entre 16 et 35 anssous la forme d'un contratdénommé "contrat d'ap-prentissage jeunesse"; lecontrat d'apprentissagejeunesse doit revêtir le visadu bénéficiaire, de l'em-ployeur et du secrétariatexécutif du FIR; la durée nepeut excéder deux ans, re-nouvellement compris; laproportion des bénéfi-ciaires du contrat d'ap-prentissage jeunesse estdéductible du quota mini-mum obligatoire de 5%fixé à l'article 5 du décretNo 0100/PR/MTE du 17février 2016; les dé-marches administrativespour la déclaration du bé-néficiaire auprès des orga-nismes de garantie et desécurité sociale incombentau FIR; les frais inhérents àces démarches et ceux re-latifs au suivi administratifdes stagiaires sont à lacharge de l'employeur. Les sommes allouées sontà verser auprès de l'agentcomptable de l'ONE; lemontant minimum de l'al-location versée au bénéfi-ciaire dans le cadre del'exécution du contratd'apprentissage jeunessecorrespond au Smig; l'allo-

cation versée au bénéfi-ciaire est exonérée de tousimpôts et taxes".Il s'agit des résolutions al-lant toutes dans le sens deprivilégier l'intérêt du plusgrand nombre. D'où le souhait du ministredu Travail, Eloi Nzondo devoir davantage d'entre-prises nouer des partena-riats avec l'ONE dans lestout prochains jours, afind'améliorer l'employabilitédes jeunes Gabonais telque voulu par le présidentde la République à traversson programme basé surl'égalité des chances. D'autant que ces partena-riats publics-privés consti-tuent, à n'en point douter,des opportunités réellespour le gouvernement delutter efficacement contrele chômage, la précarité etl'exclusion sociale.Ainsi, pour matérialisercette recommandation dugouvernement gabonais, laSociété d'exploitation dutransgabonais a signé der-nièrement une conventionde partenariat avec le FIR,pour la formation et l'em-bauche de 81 jeunes dansles métiers du chemin defer. D'où l'appel du ministreEloi Nzondo appuyé par ledirecteur de l'ONE, HansLandry Ivala de lui emboî-ter le pas.

L'employabilité des jeunes sous les projecteurs du nou-
veau gouvernement
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... le tour est revenu à la Setrag de signer un partenariat, afin
d'améliorer l'employabilité des jeunes Gabonais.
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Après l'accord entre Gabon Port management et l'ONE sur la formation
des jeunes dans le cadre du contrat d'apprentissage-jeunesse...

Ph
o
to

 :
 D

.R

Le programme " 1 jeune=un métier" contribue également 
à lutter contre le chômage des jeunes.
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Les deux parties paraphant la convention sous la supervision
du ministre en charge du Travail, Eloi Nzondo.
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